
Objectif 11. Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients 
et durables  

11.1 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un logement et des services de base adéquats et sûrs, à un coût 
abordable, et assainir les quartiers de taudis  

11.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des systèmes de transport sûrs, accessibles et viables, à un coût 
abordable, en améliorant la sécurité routière, notamment en développant les transports publics, une attention 
particulière devant être accordée aux besoins des personnes en situation vulnérable, des femmes, des 
enfants, des personnes handicapées et des personnes âgées  

11.3 D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de gestion 
participatives, intégrées et durables des établissements humains dans tous les pays  

11.4 Renforcer les efforts de protection et de préservation du patrimoine culturel et naturel mondial  

11.5 D’ici à 2030, réduire considérablement le nombre de personnes tuées et le nombre de personnes 
touchées par les catastrophes, y compris celles d’origine hydrique, et réduire considérablement le montant 
des pertes économiques qui sont dues directement à ces catastrophes exprimé en proportion du produit 
intérieur brut mondial, l’accent étant mis sur la protection des pauvres et des personnes en situation 
vulnérable  

11.6 D’ici à 2030, réduire l’impact environnemental négatif des villes par habitant, y compris en accordant 
une attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment municipale, des déchets  

11.7 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, en particulier des femmes et des enfants, des personnes âgées et 
des personnes handicapées, à des espaces verts et des espaces publics sûrs  

11.a Favoriser l’établissement de liens économiques, sociaux et environnementaux positifs entre zones 
urbaines, périurbaines et rurales en renforçant la planification du développement à l’échelle nationale et 
régionale  

11.b  D’ici à 2020, accroître considérablement le nombre de villes et d’établissements humains qui adoptent 
et mettent en œuvre des politiques et plans d’action intégrés en faveur de l’insertion de tous, de l’utilisation 
rationnelle des ressources, de l’adaptation aux effets des changements climatiques et de leur atténuation et 
de la résilience face aux catastrophes, et élaborer et mettre en œuvre, conformément au Cadre de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030), une gestion globale des risques de catastrophe à 
tous les niveaux  

11.c Aider les pays les moins avancés, y compris par une assistance financière et technique, à construire des 
bâtiments durables et résilients en utilisant des matériaux locaux  

 


